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La même inscription MatTon a été découverte dernièrement par 
M. le Professeur Coupry dans ses fouUles d'Olbia. à l'Almanarre, c'est
à -dire dans la région toulonnaise Qui, elle aussi, pratiquait le culte des 
Déesses-Mères. M. Coupry nous a montré cette inscription lors du Congrès 
de Toulon en 1961, et en a disser té. Auj ourd'hui. le vieux culte antique 
des mères nourricières de la terre a été reporté sur les mères nourri
cières d'enfants, et la fête des mères se célèbre le dernier dimanche du 
mois de ma!. 

Emmanuel DAVIN. 

Fondation de la ville de Martigues 

par la réunion 

de Lisle, Ferrières et Jonquières 
(21 Avril 1581) 

La vUle actuelle de Martigues ne constitue une seule communauté 
Que depuis le xvI' siècle. La fondation de Lisle trois cents ans auparavant 
avait provoqué la naissance de Jonquières et de Ferrières de part 
et d'autre de l'ancien pont de Salnt-Génlès, mais ces trois communautés 
qui dépendaient de seigneurs différents n'avalent pu se réunir en un seul 
corps de v1lle . 

Un fort courant d'opinion et des intérêts communs finirent cepen
dant au XVI- sIècle par provoquer cette fusion. Il nous a semblé intéres
sant de publ!er dans ce fascicule réservé à l'histoire de la régIon de 
Martigues le texte intégral de deux actes relatifs à cette Question. Le 
premier est un privUège du roi Henri II approuvant cette union dès 
juin 1549. Diverses circonstances retardèrent cependant ce projet Qui ne 
se réallsa Que le 21 avrU 1581. 

Ce jour-là, avec l'accord du roi ct de dame Marie de Luxembourg, 
princesse de Martigues, duchesse de Mercœur et en présence d'Henri 
d'Angoulême, gouverneur de Provence, les représentants des trois commu
nautés acceptèrent de se réunir en une seule ville intitulée dorénavant 
Martigues. Le procès-verbal notarié de cette assemblée qui fixe avec 
précisions les modalités de l'union est conservé aux minutes du notaire 
Pierre Aycard ; c'est en somme le titre constitutif de la ville de Martigues 
et à ce titre H nous a paru digne d'être édité in extenso. 

E. BARATIER. 
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lettres d'Henri 1\ approuvant l' union des communautés 

de Lisle, Ferrières et Jonquières (juin 1549) 

Enregistrées à la Cour des Comptes d'Aix 
Arch. dép. des Bouches-du-Rh6ne, B 42 (Perdicis), f' 17/ 

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France, comte de prouvence For
calquier et Terres Adjacentes à tous présens et advenir salut. Receue 
avons l'humble supplication de nos chers et bien amés les manans et 
habltans des troys comunaultés des villes de Lisle Ferrières et Jonc
quières contenants que lesdlctes villes sont jolngnantes et contlgues l'une 
de l'aultre sans aucune séparation d'aultres terres et seigneuries entre 
deux, au moyen de Quay et aussy pour la situation desdictes villes et 
alliées de consanguinité réciproque qu'Us ont l'une à l'aultre alnsy que 
les manans et habltans d'Icelles, nous ont falct remonstrer par leur 
depputé qu'Ils ont envoyé par deçà Ils deslrerolent singulièrement que 
nostre bon plaisir fut leur permettre et consentir qu'ils se peussent 
joindre et unir l'une à l'auUre soubs le nom de la dicte v1lle de Lisle qu1 
est la plus apparente pour doresnavant et en commun porter les charges 
qu'ont esté et pourront estre esdlctes villes respectivement et aussy joyr 
et user des privilèges franchises libertés, Imunltés et exemptions qui leur 
ont esté par nos prédécesseurs comtes de Prouvence parcydevant res
pectivement octroyés et concéddés, nous suppliant et requérant sur ce 
leur impartir nos grace et provision convenable. 

Scavolr faisons que nous, incllnans IIberallement à la supplication 
et requeste desdlcts manans et habitans en faveur mesmement de la 
bonne et grande fidélité loyaulté et obeyssance qu'Il nous ont tous jours 
portée depuis la réduction dudict pays en nostre obeyssance et des bons 
et recomandables services qu'ils ont faict à nos prédécesseurs et à nous 
alnsy que nous avons esté bien et deuement advertls et ad ce qu'Ils 
ayent occasion de continuer et persévérer tous jours de bien en mleulx, 
pour ces causes et aultres à ce nous mou vans, desirants leur subvenir en 
cpst endro1ct et aultres leurs affaires, attendu l'amytié et unyon que 
iceulx manans et habitans font voluntayrement des ungs aux aultres, les 
dictes troys villes terres et seigneurIes de Lisle Ferrières et Joncquières 
avons des vouloirs et consentement d'lceulx manans et habltans et de 
nos certaine science, playne puissance et autorité royal et prouvenceal 
par ces présentes unyes et incorporées l'une avec l'aultre soubs le nom 
de la dicte ville de Lisle pour doresnavant et en commun, comme dict 
est dessus, porter les charges qui ont estés et pourront estre èS dictes 
v1lles respectivement et sans aucune diminution d'icelles, d'aultant seul
lement que ce qui se souloit faire séparément pour les troys ce fera et 
acquitera par cy après en ung comme n'estant que ung mesme corps et 
conseil qui se fera en la dicte vllle Lisle selon et alnsy que ceulx de 
la dicte ville ont accoustumé faire tant à l'ectlon [sic pour election ou 
occasion] des officiers [de] police de la ville que ault rement, 

SI donnons en mandement, par cesdlctes presentes, à nos amés et 
féaulx les gens de nostre court de Parlement dudict Prouvence, malstres 
ratlonnaulx de nostre Chambre des Comptes et Archlfs au dlct Prou-
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vence, général ayant la charge et administration de nos finances audlct 
pays, au séneschal dudict Prouvence ou son lieutenant et à tous nos 
aultres justiciers otIlclers et subgects qu'li apartlendra, que de nos 
presentes union et incorporation l1s facent seuffrent et laissent lesdicts 
manans et habltans joyr et user plainement paysiblement et perpétuel
lement, alnsy et par la forme et manière que dessus est dict, sans en 
ce leur faire mettre ou donner ne souffrir leur estre faict mis ou donné 
aulcun trouble ou empeschement, au contrayre lesquels, si faicts mis 
ou donné leur estolnt, mettez les ou faictes mettres incontinent et sans 
délay à playne et entière délivrance et au premier estat. Car tel est 
nostre plaisir et afin que ce salt chose ferme et estable à tous jours nous 
avons faict mettre nostre see! à cesdictes presentes sauf en auitres choses 
nostre drolct et l'aultruy en toutes. 

Donné à Salnet Germain en Laye ou moys de juing l'an de grace 
mU cinq cens quarante neuf et de nostre règne le troysiesme. 

Accord de l'union de Lisle, Ferrières et Jonquières 
(21 avril 1581) 

D'après l'original avec signatures autographes 
sur la minute du notaire Pierre Aycard 

Arch. d~p. des Bouches-du-Rhône, d~pôt des notaires de Martigues, 
reg. 378 E 76, l OS l !H â 16fi. 

Autre copie d'~poque dans le fonds de Montmaiour, liasse 2 H 419 

Au nom de Dieu tout puissant l'an mll cinq cens quatre vingts et un 
et le vingt uniesme jour du mois d'avril environ deux heures après 
mldy, à tous soit notoire comme ainsi soit Que le debvoir et charge d'un 
chacun qui a maniement des affaires publiques est de veiller au bien et 
promet d'iceulx y rapportant toutes ces vlgnences cures et actions sans 
respect ny reserve de son partiquller et faisant l'expérlance par tralct de 
temps et exemple de l'autruy découvrir et congnolstre à chacun se quy 
peult estre de son proffit et advantaige pour le remarquer et procurer. 
A ceste cause ayant esté les lieux de Lisle, Jonquières et Ferrières parti
qullèrement condulcts par trois sépparées comunaultés et assemblées de 
corps de vllle et sent y chacun d'Iceulx tant pour la proximité que pour 
l'atfluance du trafic et négoce mesmes en tempts de calamité de peste 
aux vllles et cités voisines de Marseille et Arles de combien leur serait 
plus avantalgeux et fort leur union à un, tant pour leur tuition et 
deffence en cas d'abord et effort d'ung ennemy estrangier que pour le 
bien général et particulier du peuple au trafic et négociation soit de 
ceulx du pals voislns ou estrangiers remetant telle paix, reppos et tran
qu1l1té parmy lesdits lleux qu'Us soient entierement despoullés de toutes 
divisions et esmotlons que à occasion de ce les a voit par cy devant 
travalllés, mesmes y estans ad ce convyés par }'asslete des lieux sépparés 
seulement par le canal de l'eau de la mer qui coule dans l'estang du 
MartIgues, vetllans les prlnclpaulx desdicts lieux au bien de leur c1tolens 
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et habitans et après plusieurs conférances de ce projet, se présentant 
encores pour cest effect la visite en ce lieu de 1'1llustre prince Henry 
d'Angolesme, grand prIeur de France, admIraI des mers de Levant, 
gouverneur et Ueutenant général pour Henry trolzlesme, roy de France 
et de Poulolgne au present pals de Provence, adsslsté ledlct seigneur 
gouverneur de la personne et conseil de monsieur M- Lois Carrlolls. 
président en la cour de Parlement, messire Anthoine des Martin, baron 
des Baulx, seneschal de BeaucaIre, chevaUer de l'ordre du Roy, conselller 
en son Conseil d 'Estat et cappltalne de cInquante lances de ses ordon
nances et monsieur M" André Ard1llion, sieur de Montmiral, conseiller 
en la dicte court; ayant par permislon dudict seigneur gouverneur esté 
faicte assemblée génératie de tous chefs de maisons desdlcts trois lieux 
en la chappelle Sain ct-Sébastian prés la porte dudlct LIsle, en présence 
desdlcts seIgneurs, le jour d'hIer vlngtlesme à hulct heures de matin et 
propozé par la bouche de monsIeur M' Estienne Bernard, rnaltre des 
Requestes de la Royne. advocat audict Parlement et juge en la prlncl
pauIté du Martigues, les raisons pour lesquelles chascun debvoit entendre 
il la dicte union et la requérir audlct seigneur gouverneur et son dlct 
conseH mesmes de tant plus qu'!! la trouveroient réusclr au bIen du ser
vice du Roy et prompte éxécutlon de ses mandements. 

Les susdits, assemblés par autorité dudlct seigneur gouverneur et à 
voix de trompe à la manière acoustumée par Roulet Fenaud sergent et 
trompete ordlnere desdlcts lieux, estant le nombre d'lceulx chefs de 
maisons desdicts quartiers de Ltsle, Jonquières et Ferrières jusques au 
nombre de cent cinquante neuf faisant la plus grande et meilheure partie 
desdictes comunaultés, touts lesquels, l'ung après l'aultre ayant opplné 
sur la proposition de ladlcte union, auroient tous unanimement accordé 
et acepté Icelle, fors et excepté huict seulement de tout ledict nombre quI 
auraient porté oppinion contrere; desquels susdits, assemblés comme 
dlct est à la chappele SaInt-SebastIan et en présence dudlct sIeur gou
verneur et son dict conseil, le nom s'ensuit : 

Et premyérement de la dicte communaulté de LIsle : sIre Antholne 
Aycard conseul, Arvieu Montagoule canseul vieux, Jehan Vacque le noir, 
Pierre Degoa, Claude André, Leydler Coulet, Jehan Dlegon, Jacques 
Chambon, Jehan Ycard !!ls de Nicolas, Claude de Vaulx, Jehan Arlot, 
Jehan Andrieu, Michel Coste, Pascal FournIer, maltre Barthelemy Catre
bards, Tropheme Malgre, Jacques Bernard, AndrIeu Dodon, Gu!Uaume 
Bertrand, Baltezard Couture, Baltezard Durant, Honnoré Pin, maltre 
Antholne Jacques Jehan Ycard !Ils d 'Ycard, Jaumet Brun, Antholne 
Abe!lle, Poncet Pistole, Eyrler Degoa, maltre Jehan Lebre, Antholne 
Andrieu, Michel Tenque, François Abeille, Laugier Henry, Pierre Pierre, 
PIerre Cabre, Jacques Bertrand, Claude Coste, Estienne Andé, Aymet 
Chaud, Phelip MathIeu, sire Gu!Uen Bartolomy, Estienne Vacque, 
Jehan Malgre, Claude Boneton, Jaumeton Briaud, Bertrand Boneton, 
Jehan Rodes, Jacques de Vleulx Camut. Pierre Barc!llon, André Felix, 
Pierre Bartolamy, Laurens Bertrand, Maitre Matteu Mongin, Nycolas 
Tenque, Loyson Henrlq, Claude Tazelin, Pierre Abe!Ue, Antholne Boudin, 
Bartolomy Roet, MIchel Fustler, maltre AntoIne Romey, Jaulmet 
PallIes, noble Jehan Jerosme Laurens, Emerigon Ycard, Vincens Roux, 
AIlxandre Abe!Ue. Claude Nulrate, maltre Antholne Arnely, Jehan Cou
ture, Domergue Baldlf, GIrard Delphin, Jaumet Baudin, messIre Michel 
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Roussin, Jehan Bartolomy, Estienne Coste, maltre Pierre Argeme, Bar
tolomy Plchate, messire Antelne Barc!1lon, maltre Pierre Ycard et Michel 
Puech tous chefs dudlct Lisle. 

Dudlct l1eu de Jonquières: Nycolas Sabatier, e t Tropheme Senequler 
conseuls, sire Bartolomt Paignan, Sauvere Chavet Esteve Rivlère, Guillen 
Barcllion, Antholne Coutat, Bernard Sabatier, Dary Patot, Claude Beau
mond, Jehan Gallon, Peyron Sabatier, Claude Marrabautln, Honnorat 
Patot, Urban Boatler, Jehan Barcllion, AlIxandre Deldler, Mathieu Patot, 
Antholne Roussin, Pierre Puech, Nycolas Patot, Baltezard Bouyer, Jollian 
Antholne, Anthoyne Sabatier, Jehan Rlvyere, Estienne Boatler, Jehan 
Beaumond, Thomas Malstral, Antholne Alloard, Bertrand Antholne, 
Jaumet Allene, Jehan Sabatier, Monnet Tourre, Peyron Audlbert, Jehan 
Audlbert, Bertrand Patot, Elzlas Roguet, Gulllen Venel, Jehan Bouyer, 
Lyonard Venel et MIChel Estrlne. 

Et dudlct lieu de Ferrières, maltre Clpprlan Brun lieutenant de 
Viguier, Pantelln Boze, Sperlt Sauvalre, conseuls, Benoist Cappard, 
'\ntholne Mlngual, Antholne Turc, Bertrand Sadoul, Jacques Abe!1le, 
Raphael Bousquet. Girard Cappart, Laurens Goussard, Bernard ELssalene, 
Leydlcr Sadoul, Antholne Bartholoml dlct Plchou, Thoumas Tort, Antoine 
Bartolomy, Michel Coulet, Nycolas Gaussard, Hugon Basset, Poncet 
Bartholomy, Gulllen ToutIany, Gulllen Peyre, Sauvalre Engallier, Jacques 
Spital1er, François Amielh, Laurens Abeilhe, Marquet Turc, George 
Colomb, Charlot BOUSqUf~t, Pierre Oalgnaud , Estienne Turc. Jehan Serre. 
Maurlze Jusbert, PierTe Dubois, Dary Mugnal, Claude Abeille, Jehan 
Grandlustler, Imbert Sadoul, Grégoire Espltaller, et Claude Argeme. 

Suyvant toutetIots lequel accord et résoluctlon de la dicte union. 
tous les dlcts assemblés auraient depputé, assavolr, ceulx dudlet Lisle : 
Anthoine Ayeard consul et Arvieu Montagoule conseul vleulx, maitre 
Guillaumes Bartholomy appothlcaire, Bartholomy Catrebards notere, 
Aymets Chaud, et Honnoré Pin; de la part de ceulx de Ferrières 
Pantelln Boze, Sperlt Sauvalre conseuls, maltre Pierre Dubays, et 
Raphaël Bousquet, Giraud Cappart et Antholne Turc et pour eeulx de 
Jonquières: Nyeolas Sabatier, Tropheme Senequ!er conseuls, Bartholomy 
Paignon, Jaumet alIene, Jehan Barc1Ilon, et Anthoine Coutet; ausquels 
feust donné pouvoir par ladlcte assemblée dresser et arrester les articles 
qu'Us cognolstroient et jugeraient bons requis et nécessaires pour le bien 
et perlIectlon deladlcte union et lesquels dépputes présens auroient acepté 
ladicte charge, pouvoir et comlss1on. 

En éxécutlon de laquelle charge, ledlct Jour à une heure après-mldy, 
lesdlcts depputés se seraient assemblés à l'esgl1se parrochlale de Ferrières 
en présence dudiet sieur juge et, serment au préalable presté l'ung après 
l'aultre sur les sainets évang1lles, auroient après avoir heue deue confé
rance et meurement délibéré ce Qui estait pour le bien de ladicte union 
unanimement accordé les articles cy dessoubs incéres. 

Et advenant landemaln vingt ungntèsme dudtct moys, à la mesme 
requeste desdlcts dépputés et par authorlté dudlct sieur gouverneur. aurait 
esté de rechef falcte convocation à cry public et volx de trompe à la 
manière acoustumée des susdlcts chefs de maisons qui cestaient treuvés 
ft la précédente assemblée et tous autres chels desdlcts lieux appellés pour 
se rendre à l'ésgllse parrochiale dudlct Ferrières où, estans environ 
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deux heures après mldy, ledlct seigneur gouverneur et son dlct conseU 
y seraient survenus, ensemble monsieur maitre Raymond de Piolenc, 
sIeur de Salnt-JuUan, conse11ler du Roy et son procureur général en sa 
dicte court de Parlement. en présence desquels lesdicts articles auraient 
estè leu. par aulcung desdlcts depputés à haulte et lnteltglble volx pour 
estre entendus par tous ceulx de ladlcte assemblée desquels le nom cy 
aprés s'ensuit, seavoir de ceulx de l'Isle ... [s'ensuIt une liste de noms un 
peu moins fournie que la précédente pour les troIs communautés] . 

.. Lesquels articles, ouys et bien entendus par Icelle assemblée et 
de rechef Interrogés par ledlct sieur gouverneur et son d1ct conseil 
s'Us les accordaient et appreuvoient tous, unanimement auraIent acqulessé 
et respondu qu'ouy par cris et levatton de mains et requis acte de la 
lecture et approbation dessusdlts articles, le tout soubs le bon plaisir 
du Roy et volunté et consentement de monseigneur Pheltpes Emanuel de 
Lorraine, duc de Mercure, pair de France et madame la princesse de 
Martigues sa femme, pour estre perpéctuellement et par cy après 
lesdlcts trois lieux de Lisle, Jonquières et FerrIères, unis et incorporés à 
un seul corps de comunaulté aux QuaUtés, accords ct conventions des
crlptes et contenues ausdlcts articles desquels la teneur s'ensuit. 

TENEUR DES ARTICLES 

[Il premyeremant que pour l'exécution de ladlcte union lesdlctes 
trois comunaultés seront réduites et renùses à un :seul corps de 
vl1le et maison publtque, lequel sera appellée et Intitulée d'hors en 
advant la vllle de Martigues composée des quartiers de Lisle, Fer
rières et Jonquières. 

[21 Que pour la création du nouvel estat d'Icelle vllle de Martigues sera 
falct et tenu ung consen général anuelement à nostre dame de 
derny auost auquel seront esleus trois conseuls, ung de chascun 
quartier, par sort de febves blanches et noires, à la nomination 
des conseuls sortans de charge, desquels le plus vieulx nommera 
le premier et consecutUvernent le segond et tiers; et où le nommé 
par aulcung d'eulx ne serait reçeu, 11s nommeront autre Jusques 
qu'U soit receu nouveau successeur à leur charge; et sera ladlcte 
nomination et élection sans dlnstlntlon condition et quaUté des 
personnes; desquels conseuls esleus le plus vieulx et aigé tiendra le 
premier l1eu et consécutlfvement les deux suivants sellon leur 
ealge de quelque quartier que soit Indiférement. 

1. 31 Et pour donner commensement à la création dudlct nouvel estat 
pour l'année prochaine que sera audict Jour nostre dame d'auost 
prochaine, le prenùer consenl de Lisle nommera premyer ung de 
son quartier. après celuy de Jonquières et Ferrières respectivement 
pour ceste année seulement ; lesquels nommés seront après opplnès 
et febvés pour estre receus par le conseU quy est à présent de 
trente slx. 

r 41 A esté accordé que par le dlct conseU de trente six qui est à 
présent seront audlct Jour nostre dame nommés et esleus vingt 
quatre conseUl!ers qUi est hulct pour chascun quartier, lesquels ou 
les deux pars d'iceulx deubement assemblés auront entier pouvoir 
d'ordonner et pourvoir aux aiferes de la police Qui se présenteront 
soit pour estat de peste guerre ou autres semblables. 
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[51 Aussy est accordé et arresté que pour l'Imposition des taUles, 
asslete de deniers, pour fortlfflcatlons, répparatlons desdlcts Ileux 
Importans et autres grands affaires de poix regardant l'estat 
d'ycele comunaulté, en sera faicte délibération et ordonnance par 
soixante conse1ll1ers de la dicte comunaulté. qui seront les vingt 
quatre vleulx, vingt quatre nouveaulx et douze QUY seront encore 
adJoustés à celJlns par ledlct conseil général, affin qu'il se treuve 
ledlct nombre de soixante composé de vingt de chascun quartier; 
lequel nombre de soixante ou deux parts d'Iceulx légltlmement 
assemblés auront pouvoir de délIbérer conclure et arrester des 
susdlctes affaires grands et importans et iceulx fere éxécuter 
comme de raison. 

f 61 Pareillement a esté accordé que par ledlct conseil de soixante 
sera anuellement créé un trésorier honorere; lequel sera une 
armée du quartier de Lisle, l'autre de l'ung des autres quartiers 
et conséqutlfvement d'an en an par ordre d'ung des trois quar
tiers; et lequel sera nommé par le premier conseul et sera la 
charge ct-lcelluy ct-exiger et recouvrer tous les deniers de ladicte 
ville du Martigues_ soIt les ordonnés et imposés par le conseil 
d'icelle ou de leurs rentes droicts proffits et revenus suivant l'estat 
que luy en sera a ces fins ba1l1é par lesdicts conseuls. 

r 71 Il a esté néanmolngts accordé Que, quant aux deniers des tailles 
vlngtalns et imposts Que seront assis et mis sus par le conseil 
général, seront exigés par celuy quy fera la condition de la dIcte 
comunaulté meilleure; et par ce sera l'exaction de tels denyers 
baillés au rebals à la chandele en cautlonant par celuy à quy en 
sera faicte délivrance et à la charge de remetre ez maIns dudict 
trésorier honnorere lesdlcts deniers; desquels denyers et autres 
Que Iedlct honnorere trésorier recepvra ou luy seront donnés par 
estat, sera tenu en repdre compte pardevant six auditeurs esleus par 
ledlct conseil général; lesquels seront choisis de deux de chascun 
quartier et ès présences des copseuls vleulx et noveaux et prestera 
le reliqua dont se treuvera redevable le remetant incontinent ès 
mains du noveau trésorier. 

[81 Et flnye la dicte anné, ledlct trésorier entrera en charge de 
tresorler des hospitaulx pour l'année ensuivent et rendra compte 
de son administration pardevant les dicts audIteurs de comptes 
establls par ledlct conseil. 

[91 Sera aussi par ledlct conseil général falct élexion de trois cappi
taines, un de chascun quartier, ayans toute puissance de com
mander la garde tant de nulct que de jour desdicts quartiers. 
remetant tous jours les clefs entre les mains du cOllSeul de son 
quartier; lesquels cappitalnes seront nommés et proposes par 
chascun conseul de chascun quartier et febvés par le dlct conseil ; 
et lesquels seront du conseil supernoméreres desdiets soixante, 
pourtant voix et opplnion délibérative comme lesdites soixante et 
auront rane d'honneur, sellon leur eaige comme les conseuls après 
ledlct trésorier. 
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[10] Néanmolngts sera falcte élexlon par ledlct consell général d'ung 
greffier dudlct conseU, notere rolal, sur la nomination dudlct 
premier conseul ; qui sera aussi febvé, lequel sera trianual, et 
par lequel en tous consens et assemblées les opplnlons des assls
tans seront partlqul!èrement escrlptes, 

[11] Davantaige, pour conservation et seuregarde des actes et documens 
publ!ques deladlcte comunaulté, sera falct Inventere et description 
des papiers prlvil1èges tlltres documens et nouvelles provislo;ns 
de la dicte comunaulté, lesquels seront repposés à ung coffre que 
sera falct à ces fins et tenu à la maison comune, avec trois clefs 
Que seront tenues par chascun desdlcts conseuls; lesquels se 
chargeront desdlcts papiers pour en rendre compte à la fin de leur 
charge et les remetre aux nouveaux conseuls en présence dudict 
consell général. 

[12] Item les conseuls et cappltalnes de chascun desdlcts quartiers 
sortans de charge seront et auront la charge de l'heuvre de 
l'esgUse parrochlale de chascun desdlcts quartiers respectivement, 
comme les conseuls vieulx font à présent, et, sortis de ladicte 
année, les trois conseuls descUcts Quartiers, tous ensemblement, 
auront la charge des recteurs des hospltaulx et pouvres Salnt
Lazare pour l'année d'après e~ ainsi des autres ensuivants. 

(l3] Les extlmateurs seront anuelement esleus par ledict conseil général 
à la nomination desdicts conseuls, un de chascun Quartier et du 
nombre des vingt quatre consell1ers, comme et semblablement les 
regardateurs et polseurs, deux de chascun quartier et presteront le 
sere ment à l'acoustumée. 

[14] Et en tous les conseUs tant généraulx partlqul1ers que assemblées 
que ce feront pour les afferes de ladlcte communaulté, le premier 
conseul proposera durant les Quatre premiers mois de son année 
et en après le segond consul et les Quatre mois derniers le tiers 
conseul, et en absence ou empechement de l'ung d'lceulx le 
premier en esta t. 

[15] Et se fera la nomination et création desdlcts conseuls et autres 
dudlct nouvel estat anuellement, à chascun Jour et feste Nostre 
Dame de demy-auost, comensant la présente année mU Cinq cens 
quatre vingts et un, comme est dlct cy dessus; auquel Jour tous 
les consculs et consel1l1ers du nombre de soixante seront tenus 
se treuver sur peyne pour chascun deffa1llant de Quatre escus, 
appllquables moitié aux pouvres et moitié à la répparatlon de la 
maison commune, sauf leur absence ou autre légitime empêche
ment, auquel cas au lieu et place desdicts deffaUlans seront prins 
d'autres des autres années précédentes. 

[16] Toutes rentes et revenus partlqul1ers desdlcts quartiers procédans 
des rièves imposts terres paradieres moulins eaux tares du ver
meUlon et autres quelconques seront untes et incorporées à la 
dicte comunaulté du Martigues et en.treront à la boursse comune 
d'icelle, comme et semblablement tous augments et accroLc:.sement 
d'Iceulx drolcts et revenus procédans de quelque quartier que ce 
soit et toutes tames que seront Imposées et mises sus par cy 
après par dél!bératlon dudlct conseU général. 
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[1'i] Par Mesme moyen toutes despences ordineres et extraordlneres, 
pour Quelque cause et occasion que se soIt, ensemble toutes rép
parations fortlf1casions dérivations et conduites d'eaux rlvlères 
puis ou fontaines curement et instructions de ports et canal et 
autres quelconques heuvres et répparations consernant Iadlcte 
comunaulté, seront faictes aux cornungs despens d'icelle, prlnses 
et paiées de la bource camune, fors et excepté les répparatlons 
ornemens et autres Impences consernant les esgUses parrochlallcs 
desdlcts quartiers; lesquels seront falctes aux partlqullers dépens 
d'lceulx quartiers; et pour cest effect sera proposé audlct consel1 
par le conseul d'lcelluy Quartier ladicte l'épparation pour cstre 
accordée et Imposée taUle pour telle répparatlon; laquelle tallle 
sera levée sur ledict Quartier seulement et ladlcte levée et Impo
sition falcte suyvant les édlcts et ordonnances du Roy et permis
sion de ces officiers et laquelle Imposition sera falcte sur ledlct 
quartier pour ne toucher aux rantes et revenus de la dIcte comu
naulté, et ce sans préj udice audict Quartier de ses actions contre 
le prieur de leurs esgl1ses ou autres, 

(18] Toutes debtes et sommes de denyers que s'atl'euveront debues par 
lesdlcts Quartiers jusques audict jour et, feste nostre dame my auost 
prochain, pour quelque cause et occasion que Ce soit, seront par 
iceulx respectivement et chascun pour son regard palées et aqul
tées; et pour ce fere pourront partlqullèrement Imposer t ailles 
en la qualité et fourme du précédent article pour ne r ien toucher 
aux revenus de la dicte comunaulté ; lesquels et chascun desdlcts 
Quartiers retirera partiqul1èrement tout ce qui s'atreuvera leur 
estre deub jusques au dlct jour nostre dame prOChaine tant par 
générales esgalizatlons du pals qu'aultrement pour de ce acqulcter 
leurs particulières debtes ou aultrement fere comme bon leur 
semblera, le tout toutes fois sans préjudIce du contract faict pour 
le payement de leur charges et de ce que pourfoit cstre deub 
respectivement par vertu dudlct contract, reçeu par maitre Girard 
Rlppert notere dudlct quartier de Lisle, le dlxlesme du mols de 
janvier mU cinq cens septante six, et jusques audlct jour nostre 
dame de derny auost prochaIn tant seulement, 

[19] Aussy toutes despences procédans des charges ordineres et extraor
dlneres tant du Roy, du pals que autres, desquelles lesdlcts quar
tiers ou l'ung d'lceulx d'hors en là ce treuvel'ont chargéS et 
cotlzés, seront palées et acqultées Ind lfférement des deniers 
comungs de ladlcte communaulté, excepté pour raison desdictes 
paroisses comme dict est, 

[20] Sera bastle et édlftlée une maison comune de ladlct. comunaulté 
aux comungs despens d'Icelle, au lieu dict à l'arenycl' et à l'endrolct 
de la maison des hoirs de Girard Nulrate et Baltezard Cordier, 
pour y ten1r tous conseils et assemblées et y conserver tous tUtres 
prlvllèges documents, armes et munitions de guerre d'ycelle 
comunaulté; et cependent, et Jusques que ladlcte maison comune 
soit bastle, ce tlendra ledlct conseil et assemblée de la dicte 
comunaulté du Martlgues à la dicte chappelle Bainct Sébastlan, 
et les papiers et documens desdlcts quartiers seront gardés par le 
conseul d'lceulx soubs bon et deub Inventel'e ct promesse de les 
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remetre ès mains de son sucesseur à l'estat de son dlct; quartier; 
et les armes et aultres munitions de guerre demeureront aux 
maisons comnnes que sont à présent ausdicts quartiers soubs la 
clefs quy sera ba11lée au conseul dudlct quartier et soubs pareil 
Inventere. 

[21] Touts proces Que sont ou seront meus, tant en demandant Que en 
detrandent, par devant quels juges que ce soit, soit pour la conser
vation et manutention des prlvillèges drolcts facultés et libertés 
desdlcts quartiers ou de l'ung d'iceulx, ou par aultre cause et occa
sion que ce soit. seront poursuivys et deffendus aux despens de la 
bource comnne; comme aussi les proffits condemnatlons et 
adjudications qui seront rapportées par aulcungs desdlcts quartiers, 
demeureront comungs et y partlclpperont les autres quartiers de 
la dicte comunaulté. 

[22) Que le bouchler quy servira ladlcte comunaulté sera tenu ba11ler 
et servir à ung chascun desdlcts quartiers et y tenir un bana 
soufisement proveu pour fornir au dict quartier et toutes les bolles 
seront comnnes et. à la disposition et ordonnance dudlct conseil. 

[23] Que, escheu ledlct jour nostre dame, sera dressé et faict un cornun 
et noveau cadastre, auquel seront mis tous les biens lmeubles 
possédés par les manants et habltans et aultres tenans et possé
dans biens ausdlcts quartiers, ensemble aux terroirs de Fos, Sainct
Mitre, Saint-Genieys et autres qui ont. acoustumé paier tailles et 
cottes à aulcungs desdicts quartiers; et auquel aussi seront des
crlpts et encadastrés aultre qualité des biens dont lesdlcts quartiers 
accorderont ensemblement ; et sera gardé la fourme acoustumée à 
la facture dudlct cadastre. 

[24] Que la confirmation de la présente union sera poursuivie par 
devant sa dicte Magesté et sa court de Parlement, Chambre des 
Comptes et Court des Aydes; et néanmolngs seront requis et 
suppliés monseigneur le duc de Mercur et madame la princesse 
de Martigues sa femme pour despartir leur consentement en cest 
endrolct, attendu Que par telle union n'est falct préjudice à 
aulcuns de leurs droits, comme les parties ont spécialement pro
testé ; et pareillement le quartier de Jonquières pour les drolcts 
et jurlsdltlons que les sieurs abbé et religieux du monastère de 
Montmajour ont audict quartier et terroir de Jonquières. 

(25) Seront aussi requis et suppliés très humblement lesdlcts seigneur 
duc de Mercur et dame princesse sa femme que leur estant la 
présente union agréable leur plaise permettre à ladlcte comunaulté 
de loger aux portes d'icelle et au dessoubs leur armoyries celles 
de la dicte comunaulté Que seront compausées d'une tour sur 
troys ponts, une clef et d'une lettre F. 

[26l Desquelles dictes armoiries de ladlcte comunaulté tous poix et 
mesures et bulletins seront, marqués et tous seings lettres et expé
ditions pour ladicte comunaulté seront cachetées et lesquels 
marques cachets et seings seront gardés par le premier conseul 
d'Icelle comunaulté. 



106 E. BARATIER 

[27] Que toutes poursuites à fere, tant pour confirmation de la presente 
union frais et despens fais et à fere à l'occasion d'icelle, soit par 
devant leur Magesté ou ailheurs, ce feront aux camuns despens et 
des denyers de la boursse comune de la dicte comunaulté du 
Martigues. 

[28] Et lesquels articles que dessus, tous lesdicts depputés et assemblés 
faisans et représentent la plus grande et graigneur partie des chets 
de maison desdictes trois comunaultés de Lisle, FerrIères et Jon
quières. lesquels, à la présence dudict seIgneur gouver;neur, de son 
dlct conseil, dudlct sieur procureur général, et par devant nous 
noteres roiaulx et tesmoings soubsnomés. de leur bons grés et 
franches volumtés, tant pour eulx que pour tous les aultres chefs 
de maisons desdictes comunaultés et successeurs quelconques. 
perpéctuelement, ont promis et juré iceulx articles et tout leur 
contenu inviolablement garder et observer de poinct en pOinct, 
celon leur fourme et teneur, et n'y contra venir à jamais dlrete
ment ou indiretement en façon et manière Que ce soit, à peyne de 
tous despens donmaiges et intérests, et en oultre de la somme 
de dix mil escus à laquelle se sont spécialement et voulontaire
ment soubsmls, aplicables moitié au Roy, ledlct sieur de Sanct
Joulian procureur de sa magesté pour icelle aceptant et stipulant, 
et l'auitre moitié aux parties aCQuiessantes et QUY observeront le 
present contract, nous dicts Doteres pour iceulx aceptans et sti
pulans, laquelle somme sera à ces fins exigée sur les contreve
nants comme les propres deniers du Roy. 

[29] Et pour poursuivre et obtenir la confirmation de ladicte union tous 
les susdicts assemblés ont constitué leurs procureurs speciaulx et 
irrévoQuables scavoir par devers sadicte Magesté.. . [le nom 
manque] et par devant lesdictes cours de Parlement et des 
Comptes [le nom manque] ... procureurs en icelle et tous les auItres 
y establys absens et chascun d'eulx pour et par exprès fere les 
dictes poursuittes et diligences et en obtenir les provisions et 
arrests à ce requis et nécessaires, et à cest effect fere toutes choses 
deubes avec puissance de substituer; promectans les relever et 
rendre indepnes. Et, pour toutes les choses sus dictes et icelles 
mleulx garder et acompl1r, tous les dicts assemblés ont obligé et 
soubsmis, obligent et soubsmetent, tous et un chascun, les biens 
droicts et revenus desdictes trois comunaultés, et encores leurs 
propres personnes et biens présens et advenir, à toutes courts de 
Ce pais de Provence et d'ailleurs, et de partout où le présent acte 
sera produlct et exibé et recours y conviendra, et spécialement aux 
cours des submisslons de monsieur le séneschal dudlct Provence, 
renonceants à tous droicts, bénéffices de droicts, coustumes et prI
vilèges introduicts, tant en faveur des comunaultés Que parti
Quliers, et à tous auitres droicts loix et déffences à ce que dessus 
contreres; et ainsi l'ont promis et juré, par ellévation de leurs 
mains, et requis acte de toutes les choses susdites à nous dlcts 
noteres soubslgnés Que leur avons octroié et concédé. 

Faict dans l'église parrochlale dudlct quartier de Ferrières; 
présents, messire Sperit Astouau, sieur de Vaucluse, chevalier de 
l'ordre du Roy et de nos tre Sainct Père, Pompée de Pontevés, sieur 
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de Buous, Pol de Mistral, sieur de Croze, Jehan de Melran, sieur 
de Vachléres, Anthonlo Maria Spinola, gentilhomme genevois, 
tesmolngs appellés et soubslgnés. 

Ainsi signés à l'original F. H. d'Angoulesme, Corrlolls, 
R. de Puolenc, pour le Roy, Grllhe, Vaucluse, Buous, Crozes, 
Vachlères, Spinola - Antholne Barsslllon, Anthoyne Aycard consul, 
Pantelln Boze consul, G. Aycard, Reymond Glbert, baille du car
tier de Jonquières, M. Roussin, Mongin, J. Lebre notere, Aymés 
Chaud, du Vyeulx Canet, A. Romey. Nicolas Cordier, Pierre Degoa, 
Jaulme Bruny, G. Barthelemy, B. Plchate, André Borgulgnlon, 
Estlene André, Berthomleu Pagnon, Jehan Aycard, Bastian 
TauHn, Gaspard Berthomleu, Pierre Beaumont, Claude Maraboutin, 
André Felix, Pierre Barsllon, Michel Fustler, Tropheme Barsllon, 
Michel Puech, Catrebards, commis pour Lisle - Jaumet Pames, 
Domergue Baldlt, Jehan Gautier, Jehan BarssHon, Antholne Jac
ques, Pierre Aycard, Honorat Pin, Pleron Puech, Claude de Vaulx, 
Bartlza Coutura, P. Bartholoml, Claude Abelho, Giraud Cappard, 
C. Brun, lieutenant de viguier, Pierre du Boys, Bousquet, Rodet 
Chambon. 

Et moy Pierre Ycard, notere royal de la dicte ville de Martigues 
qu1 ay prtns et receu le susdict acte de l'union escript par main 
d 'aultruy en ces quinze fumes escrtpts le present inclus, en foy 
de ce me suys soubslgné et au dos de chascun fumet. 

signé : Icard notaire 

Le district de Martigues - Salon : 
Luites politiques et luites de "clocher" 

sous la Révolution 

Ces quelques notes ne peuvent constituer qu'une bien modeste 
contribution à l'histoire de la Révolution Française dans le département 
des Bouches-du-Rhône. Elles ont pour objet de mettre en lumière la 
réorganisation administrative du district révolutionnaire de Martlgues
Salon : c'est d'autant plus Indispensable qu'à notre connaissance peu de 
précisions ont été apportées en ce domaine (1). 

En consultant l'Eucyclopédle départementale des Bouches-du-Rhône 
(t. V, p. 336 à 351), nous avons relevé, pour Martigues, les précisions 
suivantes : « chef-lieu alternatif du district ... district de Salon (sep
tembre 1791) :t. A notre sens, cette brève mention ne rend pas compte de 
la complexité des faits, et, par ailleurs, la date avancée (septembre 1790, 
ne semble pas correspondre à une réaUté très précise. 

1. A notre connaissance, nous pouvons citer l 'ouvrage Les débuts de la 
Révolution en Provence, de Jules Viguier, et l'Encyclopédie départementale des 
Bouches-du-Rhône, t. v, où le problème est envisagé d'une manière plus générale, 
naturellement. 


